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AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
CONCERNANT UN MARCHE PUBLIC  

IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR  

Ville de  BOUILLANTE 

Monsieur Thierry ABELLI, le Maire 

 est le représentant légal de la commune, compétent pour signer le marché. 

ACTIVITE(S) PRINCIPALE(S) 

Services généraux des administrations publiques 

NOM ET ADRESSE OFFICIELS DE L’ORGANISME ACHETEUR 

Ville de BOUILLANTE 

Hôtel de Ville   97 125 BOUILLANTE 

Standard : 0590.9870.404 

Télécopie : 0590.987.345  

E-mail : maire@ville-bouillante.fr 

OBJET DU MARCHE 

• Objet : Rénovation et agrandissement de la médiathèque, Maison de vie Bouillante 

• Type : Marché de travaux 

• Lieu de livraison : Rue de l’école maternelle_BOUILLANTE 97125. 

• Valeur estimée (HT) : 2 318 311, 70 € 

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES – DELAI D’EXECUTION ET DUREE 

Le projet consiste à rénover et agrandir la médiathèque de Bouillante. 
 
Le marché est alloti. 
 
Le présent marché est un marché à prix forfaitaires. 
 
Le délai d’exécution est de 18 mois. 
  

DECOMPOSITION DE LA CONSULTATION 

 
Les prestations sont réparties en 14 lot(s) : 
 

mailto:maire@ville-bouillante.fr
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Lot(s) Désignation 

00 VRD - AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 

01 DÉMOLITION GROS-ŒUVRE 

02 CHARPENTE BOIS - MURS BOIS - COUVERTURE 

03 ELECTRICITÉ CFO/CFA 

04 PLOMBERIE 

05 CLIMATISATION 

06 ASCENSEUR 

07a MENUISERIES ALUMINIUM 

07b SERRURERIE 

08 MENUISERIES BOIS 

09 REVETEMENTS DE SOLS ET MURS 

10 CLOISONS FAUX PLAFOND 

11 PEINTURE 

12 PHOTOVOLTAÏQUE 

  

TYPE DE MARCHE – MODE DE PASSATION 

Marché passé selon la procédure adaptée ouverte en application de l’article R2123-1 et R2123-1 1° du Code de 

la Commande Publique.  

CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE 

 Caractéristiques des prix : prix ferme, 

 Modalité de règlement des comptes : selon les modalités de l’article 12 du C.C.A.G travaux, 

 Délai global de paiement : par mandat administratif à 30 jours maximum à compter de la réception de 

la demande de règlement, 

 Autres conditions : le marché débutera à compter de la notification du marché par l'ordre de service 

JUSTIFICATIFS A PRODUIRE 

Voir le Règlement de la Consultation  

CRITERES D'ATTRIBUTION 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 

pondération :  

- Valeur technique                      : 40%, 
- Prix des prestations                  : 40%, 
- Valeur environnementale           : 20%, 

MODALITE DE REMISE DES OFFRES 

Les candidats sont informés que les offres seront uniquement transmises par voie électronique sur le site 

suivant : https://www.marchessecurises.fr.  

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES 

https://www.marchessecurises.fr/
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La limite de réception des offres est fixée au mercredi 07 juillet 2025 à douze heures (12h). 

DATE DE DIFFUSION DE L’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Le jeudi 05 juin 2025  

DUREE DE VALIDITE DES OFFRES 

La durée de validité des offres est fixée à cent quatre vingt (180) jours à compter de la date de remise des 

offres. 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Ville de BOUILLANTE 

Direction des Services Techniques 

E-mail : kvictor.oscar@ville-bouillante.fr  

 


